
Sandrine Astori, cheffe du service gestions des évaluations, 

développement et recherche

Marie-Christine Roh, cheffe du service informations spécialisées et de 

formation

Dr Georges Klein, médecin chef des services de psychiatrie et 

psychothérapie hospitalière

Alain Boson, infirmier chef des services de psychiatrie et psychothérapie 

hospitalière

Sylviane Cattin, Responsable de l’unité d’intervention psycho-sociale

HR Valais 19.11.2010

14:00    Présentation des CCPP

Présentation du  REVs

15:00    Présentation de l’hôpital psychiatrique

Présentation de l’unité d’intervention psycho-sociale

15:30    Discussion



La psychiatrie-psychothérapie 

communautaire du Valais romand 

Les Centres de Compétences en 

Psychiatrie-Psychothérapie  - CCPP

Monthey - Martigny - Sion – Sierre
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ccpp ccpp
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CVPEA Centre Valaisan de Psychiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent

DG

ICHV

CVPEA

ccpp

Situation des structures psychiatriques en Valais
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Les Institutions Psychiatriques du Valais Romand

Centre Hospitalier 

du Chablais

Département des Institutions 

Psychiatriques du Valais Romand

IPVR

Service de 

Psychiatrie

Hospitalière

Service des 

Cliniques

Spécialisées

Service de 

Psychiatrie

Communautaire

Service de 

Médecine

Pénitentiaire

Service

d’Expertises

Psychiatriques

Centres de Compétences en

Psychiatrie Psychothérapie - CCPP
+ ccpp Sion
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H
Aigle

Les 3 régions institutionnelles actuelles pour la psychiatrie valaisanne

Région A (I-IV) : 181’625 habitants = IPVR

Valais romand francophone adultes et personnes âgées

Région B (I-IV) : 65’301 habitants = PZO

Haut-Valais germanophone adultes et personnes âgées

Région C (IV) : 51’654 habitants = CVPEA

Valais enfants et adolescents (0-17 ans)

A

B

C

Institutions Psychiatriques

du Valais Romand - IPVR

Psychiatrische Zentrum

Oberwallis - PZO

Centre Valaisan de Psychiatrie de 

l’Enfant et de l’Adolescent - CVPEA

Lits de psychiatrie en Valais

0-17 =   10 lits   1.93 / 104

18-64 = 126 lits   5.21 / 104

65-<   =   72 lits 11.60 / 104

_______________________________

∑          = 208 lits  6.96 / 104
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Les 5 secteurs pour la psychiatrie extra-hospitalière valaisanne

Secteur 1 (II-III) Secteur 2 (II-III) Secteur 3 (II-III) Secteur 4 (II-III) Secteur 5 (II-III)

Chablais valaisan Martigny Entremont Sion Hérens Conthey Sierre Haut-Valais

50’350 habitants 51’912 habitants 72’900 habitants 44’457 habitants 78’961 habitants

5 psychiatres 4 psychiatres 15 psychiatres 4 psychiatres 1 psychiatre 

41 méd. praticiens 48 méd. praticiens 95 méd. praticiens 41 méd. praticiens 90 méd. praticiens

Aigle
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L’organisation des soins psychiatriques en fonction 

des différentes populations souffrantes et de l’accès aux soins

IV

III

II

I

ABCD

8.5%

13%

4%

Souffrant mais

ne consulte pas

Souffrant mais non identifié 

par le médecin

Identifié et traité par

le médecin généraliste

100%

Types de populations dans le besoin

A = Consultent leur médecin durant l’année

B = Souffrent d’un trouble psychique durant 

l’année (prévalence troubles psy ≈ 26% )

C = Identifiés par leur médecin comme 

souffrant d’un trouble psychique

D = Orientés vers la psychiatrie-psychothérapie 

Niveaux et formes d’intervention

IV = Psychiatrie institutionnelle hospitalière

III = Psychiatrie communautaire et de liaison

II  = Médecine 1er recours / soins généraux

I   = Entraide promotion / prévention

Les déterminants de l’accès 

aux ressources en santé mentale

1er filtre = promotion / prévention en 

santé mentale

2ème filtre = transfert de compétences  

vers la santé primaire

3ème filtre = accessibilité - disponibilité -

des services psychiatriques

H

Coûts

n
presta-
tions

Taille des populations (besoins) concernées

0.5%

Traité par le psychiatre
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L’activité de la psychiatrie ambulatoire 

par secteur de 1990 à 2006 - VSr

0
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1200

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Patients suivis par antenne

Monthey

Martigny

Sion

Sierre
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Orientations de la 

psychiatrie-psychothérapie communautaire

 Réponse de proximité adaptée aux besoins de la 

population.

 Subsidiarité et libre choix du traitement.

 Disponibilité à l’égard des partenaires du réseau 

socio-sanitaire de chaque secteur du canton.

 Redistribution équitable des ressources dans les 

différents secteurs populationnels du canton.

 Assurer une relève de qualité.

 Application des principes cardinaux de la LAMal: 

planification, réponse aux besoins, efficacité, 

qualité/transparence, économicité.
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Un centre de compétences en psychiatrie 

et psychothérapie (ccpp) pour chaque secteur

1 Traitements

de jour

4 Interventions 

dans le milieu

5 Psychiatrie 
de liaison 

2 Consultations

3 Urgence 

psychiatrique

6 Psychologie

médicale

7 Animation du

Les Centres de Compétences en Psychiatrie-Psychothérapie 

des IPVR ont pour but de coordonner et organiser l’ensemble des 

ressources et prestations extra-hospitalières en psychiatrie-

psychothérapie (pour enfants, adolescents, adultes, personnes âgées) en vue de répondre

aux besoins de la population d’un secteur sanitaire selon 7 missions

distinctes :

No unique  : 0800 012 210
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Intervention et liaison psychosociale

Coordinateur

des centres

Clinique des hôpitaux de jour

Clinique de la famille  du groupe et de réseau

Clinique des troubles des conduites alimentaires

Clinique de la périnatalité

Clinique de la personne âgée

Clinique de psycho-oncologie et de soins palliatifs

Clinique de pédopsychiatrie

Psychopathologie et psychopharmacologie cliniques ; Clinique du sommeil

Réhabilitation psychosociale

2. Consultations

Médico-techniques

Coordination des Centres de Compétences 

en Psychiatrie-Psychothérapie

Médecin-responsable (adjoint)

CCPP

Monthey

CCPP

Sierre

Département des IPVR

Centre de compétences en psychiatrie-psychothérapie - Sion

3. Urgences psychiatriques

4. Interventions dans le milieu

5. Psychiatrie de liaison

6. Psychologie médicale

Médecins

Infirmiers en psy

Psychologues Assistants sociaux

autres prestataires

CCPP

Martigny

1. Traitements de jour

CCPP Sion

L’organisation d’un ccpp
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Une demande d’aide…….

No unique  : 0800 012 210

Par les personnes concernées, souffrantes, personnes de toutes âges, 

Les proches, les familles, les professionnels

Par l’entremise du médecin de famille, 

Chercher des 

ressources 

(orientations, 

conseils, … 

auprès du 

Réseau EntraideUne demande pour une entrevue, une consultation 

pour bénéficier d’un traitement auprès d’un spécialiste 

– une évaluation ou pour une situation 

d’ urgence 

Une demande de consultations 

auprès de l’hôpital psychiatrique  

Urgence 24/24 h

Concerne situations de détresse 

psychique lorsque toutes autres 

solutions ont échoués

144

En situation 

d’urgence 

existentielle

Intervention 

rapide
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Les déterminants de l’accès 

aux ressources en santé mentale

1er filtre = promotion / prévention en 

santé mentale

2ème filtre = transfert de compétences  

vers la santé primaire

3ème filtre = accessibilité - disponibilité -

des services psychiatriques

Application du concept 

de psychiatrie communautaire du Valais romand

5. Psychiatrie

de liaison

1. Traitement 

de jour

2. Consultation

6. Psychologie

médicale

Participation garde

médicale - 144

Piquet REVs - 143

7. Animation du REVS

Formations

REVS

Réseautage

3. Urgence 

psychiatrique

Formation complémentaire

pour la psychothérapie déléguée

Traitement intégrant

le médecin traitant

H

4. Intervention

dans le milieu

Programme de réhabilitation

psychosociale oncologique

Consultance au 

cabinet du praticien

Consultance auprès

des hôpitaux (10)

Développement des aptitudes

à la relation thérapeutique



Le Réseau Entraide Valais

Prévenir la détresse existentielle en Valais
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Contexte suisse

 2005: Rapport « Le suicide et la prévention 
du suicide en Suisse » (Widmer)

 Développement de programmes cantonaux 
de prévention du suicide:

- Genève « Alliance contre la Dépression »

- Vaud « Lutte contre les conduites 
suicidaires »

- Fribourg « PréSuiFri »
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En Valais

 2007: Démarche valaisanne de prévention 
de la détresse existentielle

 2008: « Réseau Entraide Valais »
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L’organisation des soins psychiatriques en fonction 

des différentes populations souffrantes et de l’accès aux soins

16

IV

III

II

I

ABCD

8.5%

13%

4%

Souffrant mais

ne consulte pas

Souffrant mais non identifié 

par le médecin

Identifié et traité par

le médecin 

100%

Types de populations dans le besoin

A = Consultent leur médecin durant l’année

B = Souffrent d’un trouble psychique durant 

l’année (prévalence troubles psy ≈ 26% )

C = Identifiés par leur médecin comme 

souffrant d’un trouble psychique

D = Orientés vers la psychiatrie-psychothérapie 

Niveaux et formes d’intervention

IV = Psychiatrie institutionnelle hospitalière

III = Psychiatrie communautaire et de liaison

II  = Médecine 1er recours / soins généraux

I   = Entraide promotion / prévention

Les déterminants de l’accès 

aux ressources en santé mentale

1er filtre = promotion / prévention en 

santé mentale

2ème filtre = transfert de compétences  

vers la santé primaire

3ème filtre = accessibilité - disponibilité -

des services psychiatriques

H

0.5%

Traité par le psychiatre
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Détresse existentielle
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5 principes

1. L’encadrement des 

compétences naturelles d’entraide

2. Le transfert de compétences 

entre institutions et associations 

publiques

3. Des réponses proportionnées

adaptées aux situations et aux besoins

4. Une dynamique de réseau efficace

5. La pérennisation du programme à long 

terme
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Etapes de mise en œuvre

Mise en réseau

Développement 
des 

compétences

Information à la 
population

Développement 
et recherche
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Partenaires

• les Centres Médico-sociaux - CMS

• l’Association valaisanne des EMS -
AVALEMS

• la Société Valaisanne des Pharmaciens 
- SVPH

• les pédopsychiatres

• les pédiatres

• les médecins de famille

• le secrétariat à l’égalité et à la famille

• 144

• la LAVI

• Chez Paou

• la CIMO

• la Police

• le Diocèse de Sion

• Autres encore….

• les Institutions Psychiatriques du 
Valais Romand 

• Le Psychiatrische Zentrum 
Oberwallis

• la Haute Ecole Spécialisée 
valaisanne - HES

• la Ligue Valaisanne contre les 
toxicomanies - LVT

• le Service Cantonal de la 
Jeunesse - SCJ

• le Centre pour le Développement 
et la Thérapie de l’Enfant et de 
l’Adolescent - CDTEA

• la Société Médicale du Valais –
SMV

• les associations de bénévoles 
Parspas

• La main tendue

• Alpagai

• AVEP

• SynapsEspoir
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Modèle de fonctionnement

Organisation du rOrganisation du rééseau valaisan dseau valaisan d’’interventionintervention

CriseCrise

existentielleexistentielle

aiguaiguëë

SouffranceSouffrance

existentielleexistentielle
PopulationsPopulations

Lignes de secours

Sites internet

Groupes d’entraide

Sites socio-prof.

Espaces publics

Lignes de secoursLignes de secours

Sites internetSites internet

Groupes dGroupes d’’entraideentraide

Sites socioSites socio--prof.prof.

Espaces publicsEspaces publics

Liens direct

sentinelles

Liens directLiens direct

sentinellessentinelles

Piquet 

d’urgence

Piquet Piquet 

dd’’urgenceurgence

InformationInformationInformation

SensibilisationSensibilisationSensibilisation

FormationFormationFormation

Prise en charge

médicale

Prise en chargePrise en charge

mméédicaledicale

SpécialisationSpSpéécialisationcialisation

SentinellesSentinelles

IntervenantsIntervenants

RRééseau VSseau VS

SoignantsSoignants

DDéétressetresse

existentielleexistentielle

143143

ParspasParspas

Piquet tPiquet téél.l.

IntervenantsIntervenants

Piquet tPiquet téél.l.

Urgence Urgence ψψ

Personne dans la détresse

Personne au contact 

d’une personne en détresse
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Formations

 Sensibilisation scolaire ou sur demande

 1ers secours face à la détresse 

existentielle

 REVs: Mise en commun des ressources 

et compétences - Intervisions

 Formation à l’intervention de crise 

suicidaire

 Formation continue
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Communication

Marchés hebdomadaires Monthey

3 novembre 

24 novembre 

15 décembre
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Label
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Evaluation et développement

 Recherche sur les besoins en santé mentale des valaisans

- Volet épidémiologique sur déterminants de 

la santé mentale en Valais (ESS 2002 et 

2007): www.sifor.org 

- Entretien avec professionnels du réseau 

socio-sanitaire valaisan: automne 2010
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En savoir plus…

 www.reseau-entraide-vs.ch

 Contact@reseau-entraide-vs.ch

 L’Antidote: Détresse existentielle – La 

société peut aider www.canal9.ch

http://www.reseau-entraide-vs.ch/
http://www.reseau-entraide-vs.ch/
http://www.reseau-entraide-vs.ch/
http://www.reseau-entraide-vs.ch/
http://www.reseau-entraide-vs.ch/
mailto:Contact@reseau-entraide-vs.ch
mailto:Contact@reseau-entraide-vs.ch
mailto:Contact@reseau-entraide-vs.ch
mailto:Contact@reseau-entraide-vs.ch
mailto:Contact@reseau-entraide-vs.ch
http://www.canal9.ch/
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Le Département des
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Site de Malévoz 



|

Hospitalier
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LITS MZ

1998 - 206  

1989  - 192

1990  - 188

1991  - 181

1992  - 179

1993  - 165

1994  - 150

1995  - 144

1996  - 130

1997   

1998  - 123

1999

2000

2001  - 125

2002  - 120

2008 - 120  

actuel - 120
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Admissions Malévoz – 01.01.2009 – 31.10.2009
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Répondre aux besoins en soins psychiatriques pour la 

population du Valais romand

- promouvoir la cohérence et la continuité des soins 

- considérer la personne malade dans son ensemble 

- respecter le droit à toute l'information

- mobiliser toutes les ressources

- rester attentif à la souffrance du malade sous toutes 

ses formes

- respecter la dignité des personnes

- assurer le maximum de confort

- instaurer une ouverture critique

- collaborer entre les services des IPVR et nos partenaires 

L'hôpital psychiatrique est un lieu de soins ouvert
pas de contention physique, ni de chambre fermée à clé
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Un cadre et des 

protocoles de soins

Qui définissent  autant :

- la prise en soins ; les objectifs de soins

- des limitations en visites et téléphones

- des sorties dans le parc, à la cafétéria,

en ville

- les projets de « l’après-hôpital » , 

préparation à la sortie

Un travail en RESEAU  

Un travail avec les familles

Un partenariat avec des réseaux 

sociaux (LVT, Emera, etc…)

Le Patient 

son 

entourage  

familial et

social 
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Unités de 25 lits, répartis sur  2 

étages 

 Chambres à 1, 2 et 3 lits

Bureau d’accueil - secrétaire d’unité

- Accessibilité par téléphone dans l’unité

pas dans les chambres

-Une infirmière de référence

Espace de soins individuels

Espace d’ergothérapie

Espace communautaire

Chambre de soins continus

 Hommes   /  femmes

 Dès 18 ans

 Toutes pathologies

psychiatriques

confondues

 Psychiatrie adulte

 Psychiatrie de la 

personne âgée

Interdiction 

fumée dans 

unité

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.oositoo.com/blog/images/Sante/interdiction-fumer.jpg&imgrefurl=http://www.oositoo.com/blog/index.php/2008/05/11/1508-mortalite-tabac&usg=__vT_SyaZdwayco4A3loRnyOtaTeQ=&h=200&w=200&sz=6&hl=fr&start=1&itbs=1&tbnid=VgHwmdVfZ64VaM:&tbnh=104&tbnw=104&prev=/images?q=cigarettes+interdiction&hl=fr&gbv=2&tbs=isch:1
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Service socioculturel

Unité d’intervention psycho-sociale

Cafétéria

Parc et jardin

Salle polyvalente (activités sportives)
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DOSSIER PATIENT INFORMATISE 

Une administration des soins 
importantes

Un monitorage de l’activité 
soignante

Pas de blouse 
de travail 

Port d’un badge 
obligatoire

Information sur les IPVR, via le site www.rsv-gnw.ch

http://www.hopitalvs.ch/fr/offresmedicales/chc/ipvr/Pages/default.aspx

http://www.rsv-gnw.ch/
http://www.rsv-gnw.ch/
http://www.rsv-gnw.ch/
http://www.hopitalvs.ch/fr/offresmedicales/chc/ipvr/Pages/default.aspx
http://www.hopitalvs.ch/fr/offresmedicales/chc/ipvr/Pages/default.aspx
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Merci de votre attention……….

Le chemin parcouru depuis hier…….


